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Pour joindre la Direction de santé publique de la Capitale-Nationale:  

 Le jour, de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h30 : 418 666-7000 poste 250 
 En tout autre temps : 418 648-2176  (demander que le md de garde en maladies infectieuses vous rappelle) 
1 Maladie à virus Ebola -  Mesures de prévention et de contrôle pour les centres hospitaliers. 
2 Maladie à virus Ebola - Guide pratique pour la définition d’un cas suspecté de MVE. 

Trajectoires de soins pour la prise en charge d’un cas 
possiblement atteint de maladie à virus Ebola (MVE) 

Prise en charge d’un patient ambulatoire ou en 
ambulance à L’URGENCE 

 

Tous les centres hospitaliers (CH) doivent être en mesure 
d’accueillir des personnes possiblement atteintes de MVE 
qui se présentent à l’urgence et d’effectuer un triage 
approprié en plus de mettre en place les mesures de 
prévention et contrôle des infections (PCI) requises (voir 
document de l’INSPQ1). 

À l’arrivée d’une personne ou lors de l’identification d’une 
personne possiblement atteinte de MVE, le CH doit : 
 Appliquer les mesures de PCI; 
 Isoler le patient; 
 Procéder à l’évaluation médicale2. 

L’urgentologue, en consultation avec l’infectiologue de 
garde, jugera du niveau de suspicion de MVE au regard des 
données cliniques et épidémiologiques. 
L’infectiologue signale le cas, si retenu comme suspect, à 
la Direction de santé publique  (DSP). 

Si la personne répond aux critères de maladie et d’exposition ou s’il persiste un doute important : 
 L’infectiologue avise la directrice scientifique du LSPQ; 
 Celle-ci organise une conférence téléphonique comprenant le DRSP (le directeur régional de santé 

publique ou son délégué), l’infectiologue et le directeur national de santé publique (DNSP) ou son 
délégué, dans le but de juger de la pertinence de procéder à une investigation pour la MVE; 

 Si jugée pertinente, envoi des spécimens au LSPQ. 

Si le test du LSPQ est négatif et que la date 
de début de la maladie est < 3 jours, selon 
l’évolution clinique et en l’absence d’un autre 
diagnostic : 
 Maintenir les mesures de PCI; 
 Refaire le test au jour 4 ou plus. 

Prise en charge d’un patient ambulatoire dans une 
CLINIQUE MÉDICALE 

Si la personne présente de la fièvre avec ou sans 
symptôme ET une histoire récente de voyage dans l’un 
des pays touchés : 
 Placer la personne dans une pièce séparée avec porte 

fermée ou à une distance de 1 mètre des autres 
patients; 

 Appliquer les mesures de PCI; 
 Vérifier la température; 
 Signaler le cas à la DSP. 

Si la personne répond aux critères de maladie et 
d’exposition de MVE ou s’il subsiste un doute : 
 La DSP avisera l’urgentologue du CH concerné par le 

transfert; 
 Le patient doit se rendre au CH à l’aide de son 

véhicule s’il est apte à le faire ou, sinon, est 
transporté par ambulance et les ambulanciers 
appliqueront les mesures appropriées. NE PAS 
UTITILSER LE TRANSPORT EN COMMUN (taxi, 
autobus). 

 Les ambulanciers aviseront le CH de leur arrivée. 

Si le test est positif et que le cas n’est 
pas dans un CH désigné (CHUM-HDN, 
CHU-HSJ), le CH référant organise le 
transfert avec le CH désigné.  

Le CH désigné 
assure la prise 
en charge du 
cas confirmé. 

Se référer à la colonne Prise en charge d’un cas 
ambulatoire ou en ambulance. 

 


